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ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 182 de cette loi prévoient notamment que la 
Commission de la qualité de l’environnement Kativik est 
composée de neuf membres, dont cinq sont nommés et 
remplacés selon bon plaisir, par le gouvernement;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 182 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Mireille Paul a été nommée 
membre de la Commission de la qualité de l’environne-
ment Kativik par le décret numéro 683-99 du 16 juin 1999 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE madame Marie-Ève Fortin, spécialiste en sciences 
physiques, chargée de projets à la Direction de l’évaluation 
environnementale des projets terrestres du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, soit nommée membre de la Commission de 
la qualité de l’environnement Kativik en remplacement 
de madame Mireille Paul;

QUE madame Marie-Ève Fortin soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59301

Gouvernement du Québec

Décret 281-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation d’un accord de contribu-
tion entre le Canada et le Québec sur le relevé aérien 
des ours blancs du sud de la baie d’Hudson, régions du 
Québec et du Nunavut

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a réalisé le 
relevé aérien des ours blancs du sud de la baie d’Hudson 
dans les régions du Québec et du Nunavut;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
contribuer fi nancièrement au projet;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un accord de 
contribution entre le Canada et le Québec portant sur le 
relevé aérien des ours blancs du sud de la baie d’Hudson, 
régions du Québec et du Nunavut;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs peut, aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, conclure, conformément à la loi, une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères ou un organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE l’accord de contribution entre le Canada 
et le Québec sur le relevé aérien des ours blancs du sud 
de la baie d’Hudson, régions du Québec et du Nunavut, 
constitue une entente intergouvernementale canadienne au 
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvé l’Accord de contribution entre le 
Canada et le Québec sur le relevé aérien des ours blancs 
du sud de la baie d’Hudson, régions du Québec et du 
Nunavut, dont le texte sera substantiellement conforme 
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59302
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